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Erwägungen

E. 1
Rendu en dernière instance cantonale dans une cause relevant du droit public, l'arrêt
litigieux est susceptible d'être contesté auprès du Tribunal fédéral par la voie du recours en
matière de droit public. Aucune des exceptions mentionnées à l' art. 83 LTF n'est réalisée.
Le présent recours est déposé en temps utile par le destinataire de l'arrêt attaqué, qui a
qualité pour recourir au sens de l' art. 89 al. 1 LTF .

E. 2
Le recourant intitule ces griefs "violation du droit fédéral ( art. 95 let. a LTF ),
subsidiairement établissement inexact des faits ( art. 97 al. 1 LTF ) ".

En l'espèce, la cour cantonale a, aux termes de son analyse, estimé que la Municipalité avait
à juste titre considéré que les conditions de l' art. 64 al. 2 LPA -VD, en particulier celle de la
lettre a, pour entrer en matière sur la demande de réexamen du recourant du 5 décembre
2021, n'étaient pas remplies. Elle a en particulier considéré que le recourant n'avait pas
démontré que les circonstances de fait et de droit qui prévalaient s'étaient modifiées au point
qu'un nouvel examen de la demande de destruction de pièces s'imposait.

E. 2.1
Saisi d'un recours en matie■re de droit public, le Tribunal fédéral examine librement la
violation du droit fédéral ( art. 95 let. a et 106 al. 1 LTF ), alors qu'il ne revoit l'application
du droit cantonal, sous réserve d'exceptions non réalisées en l'espèce (cf. art. 95 LTF ), que
sous l'angle de la violation des droits fondamentaux, en particulier l'arbitraire. Les griefs de
violation de ces droits sont soumis à des exigences de motivation accrue (cf. art. 42 al. 2 et
106 al. 2 LTF). La partie recourante doit indiquer les principes constitutionnels qui
n'auraient pas été respectés et expliquer de manière claire et précise en quoi ces principes
auraient été violés ( ATF 142 II 369 consid. 2.1; 141 I 36 consid. 1.3). Sous l'angle de
l'arbitraire, le Tribunal fédéral ne s'écarte de la solution retenue que si celle-ci se révèle
insoutenable, en contradiction manifeste avec la situation effective, ou si elle a été adoptée
sans motifs objectifs et en violation d'un droit certain ( ATF 143 I 321 consid. 6.1).

E. 2.2
Lorsque l'autorité saisie d'une demande de réexamen refuse d'entrer en matière, comme en
l'espèce, un recours ne peut porter que sur le bien-fondé de ce refus (cf. ATF 113 la 146
consid. 3c). Dès lors, la conclusion du recourant tendant à ce que la Municipalité détruise
l'extrait du JEP, le rapport de police de la base de donnée SINAP, ainsi que les images de
vidéosurveillance enregistrées au poste de police, est irrecevable. En l'espèce, il appartenait
au recourant d'invoquer l' art. 9 Cst. et de démontrer concrètement en quoi l'instance
précédente aurait, le cas échéant, appliqué de manière arbitraire le droit de procédure



cantonal, en particulier l' art. 64 LPA /VD, en refusant d'entrer en matière sur sa demande
de réexamen. Or, force est de constater que le recourant n'a pas invoqué une violation de l'
art. 64 LPA , ni a fortiori démontré une application arbitraire de cette disposition. On
cherche en vain dans son écriture une critique des considérants de la décision attaquée qui
remplisse les exigences de motivation des art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF.

Les griefs du recourant soulevés en lien avec les art. 6, 7, 11, 23 et 29 al. 2 let. a de la loi
cantonale sur la protection des données personnelles du 11 septembre 2007 (LPrD; RS/VD
172.65) ne remplissent pas non plus les exigences de motivation en matière de violation du
droit cantonal; ces arguments concernent essentiellement le fond du litige et sont à ce titre
irrecevables. Quant à la critique dirigée contre l'argumentation développée par la
Municipalité dans une écriture du 2 juin 2022, elle est irrecevable.

E. 3
Dans une autre critique, le recourant invoque une violation du principe de la bonne foi, se
référant aux art. 2 al. 1 CC et 5 al. 3 et 9 Cst. Le recourant semble reprocher à la cour
cantonale d'avoir exposé, dans son arrêt, son opinion sur la légalité et l'opportunité de
l'intervention de police du 15 juin 2018. Il ne développe toutefois aucune argumentation
répondant aux exigences de motivation des art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF. Au demeurant, on
ne voit pas en quoi le fait que la cour cantonale a exposé, dans son arrêt, que le recourant
persiste à contester, dans ses déterminations spontanées du 8 juin 2022, le bien-fondé de
cette "regrettable intervention de police" qu'il qualifie d'"inqualifiable et scandaleuse bavure
policière", contreviendrait au principe de la bonne foi.

E. 4
Le recourant affirme encore que l'arrêt attaqué constituerait un simple copier-coller par
rapport au premier arrêt du 9 juin 2022 de la cour cantonale. A supposer que le recourant
entendait ici insinuer une violation de son droit d'être entendu, il ne formule cependant
aucun grief recevable au regard des exigences des art. 42 et 106 al. 2 LTF . Le recourant se
méprend d'ailleurs lorsqu'il prétend en substance que la cour cantonale n'aurait pas tenu
compte de ses déterminations spontanées du 8 juin 2022. En effet, la cour cantonale s'est à
plusieurs reprises référée à cette écriture du 8 juin 2022; elle a notamment exposé que les
points dont se prévalait le recourant dans cette écriture, notamment en lien avec
l'ordonnance de non-entrée en matière du 9 avril 2020, n'apportaient aucun élément
nouveau ou déterminant. La critique du recourant est donc irrecevable mais également mal
fondée.

E. 5
Enfin, le recourant se plaint, à titre subsidiaire, de l'établissement inexact des faits. Il
n'expose cependant pas, de manière précise, quels faits auraient été retenus de manière
inadmissible par l'autorité précédente, ni en quoi une modification de l'état de fait serait
susceptible d'influer sur le sort de la cause au sens de l' art. 97 al. 1 LTF . L'argumentation
du recourant ne répond à nouveau manifestement pas aux exigences de motivation accrues
de l' art. 106 al. 2 LTF et est, partant, irrecevable (cf. ATF 145 V 188 consid. 2).

E. 6
Le recours doit donc être rejeté dans la mesure où il est recevable. Dès lors que le recours
était d'emblée dénué de chances de succès, la requête d'assistance judiciaire du recourant
doit être rejetée (cf. art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant supporte par conséquent les frais



judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ), lesquels seront exceptionnellement fixés en tenant compte
de sa situation financière.
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